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ARS NOUVELLE-AQUITAINE

64-2019-05-22-001

Arrêté modifiant l'arrêté du 6 septembre 2018 portant

renouvellement de la composition du Comité

Départemental de l'Aide Médicale Urgente, de la

Permanence des Soins et des Transports Sanitaires
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ARRÊTÉ 
Modifiant l’arrêté du 6 septembre 2018 portant renouvellement de la composition du 

Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins et des 
Transports Sanitaires 

Le PREFET des Pyrénées Atlantiques, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Nouvelle Aquitaine  
 

 

VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles R6313-1-1 et suivants ; 

VU le Code des relations entre le public et l’administration, notamment son article R133-3 ; 

VU l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé (ARS) et les 
unions régionales de professionnels de santé (URPS) à la nouvelle délimitation des régions ; 

VU le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé (ARS) ; 

VU le décret n° 2010-809 du 13 juillet 2010 relatif aux modalités d'organisation de la permanence des soins 
notamment son article 4 ; 

VU le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation des régions et 
prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Michel LAFORCADE, en qualité de Directeur 
général de l’ARS Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes ; 

VU le décret n° 2016-1267 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région Nouvelle-
Aquitaine ; 

VU l’arrêté conjoint du Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Aquitaine et du Préfet des 
Pyrénées-Atlantiques en date du 6 septembre 2018 portant renouvellement de la composition du CODAMUPS-
TS ; 

VU le message du 28 mars 2019 de la Chambre nationale des Services d’Ambulances (CNSA) ; 

VU le message du 5 avril 2019 de l’AARU 64 ; 

 

 SUR proposition de la Directrice de la Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

 

 

 

 

 

PREFET  DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

Délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques 
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ARRÊTE 

Article 1 :  

Le Comité Départemental de l’Aide Médicale Urgente, de la Permanence des Soins et des transports Sanitaires 
coprésidé par le Préfet des Pyrénées-Atlantiques ou son représentant et le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé Nouvelle  Aquitaine  ou son représentant, est composé comme suit : 
 
1°Représentants des collectivités territoriales : 
 
a) Un conseiller départemental désigné par le conseil départemental :  

 - Titulaire : Madame  Fabienne COSTEDOAT-DIU ; 
 - Suppléante : Madame Annick TROUNDAY-IDIART  

 
b) Deux maires désignés par l'association départementale des maires : 
- Monsieur Jean-Marie BERCHON maire de Lestelle-Bétharram  
- Monsieur Daniel BOULIN maire de Laà-Mondrans  
 
2° Partenaires de l'aide médicale urgente : 
 
a) Un médecin responsable de service d'aide médicale urgente et un médecin responsable de 

structure  mobile d'urgence et de réanimation dans le département : 
 

- Titulaire : Monsieur le docteur Tarak MOKNI médecin, responsable du SAMU 64A, Centre Hospitalier de la 
Côte Basque à Bayonne  
- Suppléant : Monsieur le docteur Xavier RICHARD, médecin urgentiste, responsable du SMUR du Centre 
Hospitalier de Pau  
 
- Titulaire : Madame le docteur Isabelle ARGACHA médecin, responsable du SMUR Centre Hospitalier 
d'Oloron. 
- Suppléante : Madame le docteur Marie-Pierre LIEPA médecin, responsable du SMUR Centre Hospitalier 
d'Orthez  
 
b) Un directeur d'établissement public de santé doté de moyens mobiles de secours et de soins 
d'urgence : 
- Titulaire : Monsieur Jean-François VINET Directeur du Centre Hospitalier de Pau  
- Suppléante : Madame Valérie FRIOT-GUICHARD Directrice du Centre Hospitalier d'Oloron  

 
c) Le président du conseil d'administration du service d'incendie et de secours ou son suppléant : 
- Titulaire : Monsieur Jean Pierre MIRANDE 
- Suppléante : Madame Nicole DARRASSE 
 
d) Le directeur départemental du service d'incendie et de secours ou son suppléant ; 
- Titulaire : Monsieur le Contrôleur général Michel BLANCKAERT 
- Suppléant : Monsieur le Colonel Frédéric TOURNAY  
 
e) Le médecin-chef départemental du service d'incendie et de secours ou son suppléant ; 
- Titulaire : Monsieur le Médecin-chef Colonel Paul-Eric GARDERES 
- Suppléant : Monsieur le Médecin hors classe Yvan BERRA 
 
f) Un officier de sapeurs- pompiers chargé des opérations, désigné par le directeur départemental des 
services d'incendie et de secours : 
- Titulaire : Monsieur le Lieutenant-colonel Stéphane FORÇANS  
- Suppléant : Monsieur le commandant Julien NOZERES  

 
 3° Membres nommés sur proposition des organismes qu’ils représentent : 
 
a) Un médecin représentant le conseil départemental de l'ordre des médecins :  
- Titulaire : Madame le docteur Claire CADIX  
- Suppléant :  
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b) Quatre médecins représentants de l'union régionale des professionnels de santé représentant les 
médecins : 
Titulaires 
- Madame le docteur Christiane DARRIEU-PIEDAGNEL  
- Monsieur le docteur Kamel HAMTAT ; 
- Monsieur le docteur Philippe MAGNET  
 
Suppléants :  
 
c) Un représentant du conseil de la délégation départementale de la Croix Rouge française ; 
- Titulaire : Monsieur Laurent SAINT PIERRE directeur départemental de l'urgence et du secourisme  
- Suppléant : Monsieur Pascal MARQUESUZAA 
 
d) Deux praticiens hospitaliers proposés chacun respectivement par les deux organisations les plus 
représentatives au plan national des médecins exerçant dans les structures des urgences 
hospitalières : 
Médecins représentants l'association des médecins urgentistes de France (AMUF) :  
- Titulaire :  
- Suppléant :  

 
Médecins représentants le SAMU de France (SUDF) : 
- Titulaire : Monsieur le docteur Pierre CHANSEAU médecin, responsable du  Pôle Urgences, Centre 
Hospitalier de Pau  
- Suppléant : Madame le docteur Isabelle POUYANNE-DANDONNEAU Centre Hospitalier de Pau 
 

 
e) Un médecin proposé par l'organisation la plus représentative au niveau national des médecins 
exerçant dans les structures de médecine d'urgence des établissements privés de santé, lorsqu'elles 
existent dans le département (SNUHP) : 
Titulaire :  
Suppléant :  
 
f) Un représentant de chacune des associations de permanence des soins lorsqu'elles interviennent 
dans le dispositif de permanence des soins au plan départemental : 
 
Médecins représentants l'ASSUM 64 Côte Basque ; 
- Titulaire : Monsieur le docteur Jean-Benoît PECASTAING  
- Suppléant : Monsieur le docteur Guy RODRIGUEZ   

 
Médecins représentants l'ASSUM 64 Béarn ; 
- Titulaire : Monsieur le docteur Lionel DUISIT  
- Suppléante : Madame le docteur Marie-Claude FOLIN  
 
Médecins représentants SOS médecins Côte Basque  
- Titulaire : Monsieur le docteur Stéphane SAUVAGNAC  
- Suppléant : Monsieur le docteur Estéban SAN EMETERIO  

 
Médecins, représentants SOS médecins Béarn ; 
- Titulaire : Monsieur le docteur Sébastien UIJTTEWAAL 
- Suppléant : Monsieur le docteur Aybec MAHROUG 

 
g) Un représentant de l'organisation la plus représentative de l'hospitalisation publique : 

Représentants la Fédération Hospitalière de France (FHF) 
- Titulaire : Monsieur  Michel GLANES, Directeur du Centre Hospitalier de la Côte Basque à Bayonne  
- Suppléant : Monsieur Frédéric PIGNY, Directeur du Centre Hospitalier d’Orthez  
 
h) Un représentant de chacune des deux organisations d'hospitalisation privées les plus 
représentatives au plan départemental, dont un directeur d'établissement de santé privé assurant des 
transports sanitaires lorsqu’un tel établissement existe dans le département : 

 
Représentants la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d'Aide à la Personne (FEHAP) 
- Titulaire : Madame Cybile BUZY  Directrice du Centre de Réadaptation Fonctionnelle de Salies de Béarn  
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- Suppléante : Madame Christelle LELEU Directrice du Centre de Rééducation Fonctionnelle Les Embruns, à 
Bidart 

 
Représentants la Fédération de l'Hospitalisation Privée (FHP) 
- Titulaire : Monsieur François GOUFFRANT, Directeur de la clinique Delay à  Bayonne  
- Suppléante : Madame Marie-France GAUCHER  Directrice de la polyclinique de Navarre à Pau  
 
i) Quatre représentants de chacune des organisations professionnelles nationales de transports 
sanitaires les plus représentatives au plan départemental : 
 
Représentants la Chambre Nationale des Services d’Ambulances  (CNSA) 
- Titulaire : Madame Karine LELIEVRE (Ambulances du Labourd) 
- Suppléant : Monsieur Christophe DAGUERRE (Ambulances Luziennes) 

 
Représentants la Chambre Nationale des Services d’Ambulances (CNSA) 
- Titulaire : Monsieur  Jean-Martin ETCHEVERRY (Pays Basque ambulances) 
- Suppléant : Monsieur Frédéric LABORDE (Ambulances Abian) 

 
Représentants la Fédération Nationale des Transporteurs Sanitaires (FNTS) 
- Titulaire : Monsieur Thierry CASTEX (Ambulances Blanchard) 
- Suppléant : Monsieur  Pierre REIGNIER (SAR Aquitaine) 

 
Représentants la Fédération Nationale des Transporteurs Sanitaires (FNTS) 
- Titulaire : Monsieur Bruno BISCAYCACU (Alliance Larrouy, Alliance assistance, Lacoste, Denis, Aquitaine, de 
la Vallée) 
- Suppléant : Monsieur Olivier JAUREGUIBERRY (Ambulances MEINJOU) 

 
j) Un représentant de l'association départementale de transports sanitaires d'urgence la plus 
représentative au plan départemental  
Représentants l'Association « AARU 64 » 
- Titulaire : Monsieur Franck SARRADE, Président de l’AARU 64 
- Suppléante : Madame Sophie GASSIOT, vice-présidente de l’AARU 64 
 
k) Un représentant du conseil régional de l'ordre des pharmaciens ou, dans les départements d'outre 
mer la délégation locale de l'ordre des pharmaciens : 
- Titulaire : Monsieur Max DALIER, pharmacien à Mauléon  
- Suppléante : Madame Dominique LAHITTE, pharmacienne à Biarritz  
 
l) Un représentant de l’union régionale des professionnels de santé représentant les pharmaciens  
d’officine : 
- Titulaire : Madame Laurence  PETIT-BRISSON 
- Suppléant : 
 
m) Un représentant de l'organisation des pharmaciens d'officine la plus représentative au plan national 
(FSPF)  
- Titulaire : Monsieur Philippe CHARRIER 
- Suppléant :  
 
n) Un représentant du conseil départemental de l'ordre des chirurgiens dentistes : 
- Titulaire : Monsieur le docteur Jérôme ESPARCEIL 
- Suppléant :  
 
o) Un représentant de l’union régionale des professionnels de santé représentant les chirurgiens-
dentistes :  
- Titulaire : Monsieur le docteur Jean- Nicolas ROLDAN 
- Suppléant : Monsieur le docteur Pierre ESCARPIT 
 
 
4°Un représentant des associations d'usagers : 
 Fédération Départementale Générations Mouvement 64 
- Titulaire : Monsieur Christian CERESUELA  
- Suppléant : Monsieur Jacques CONVERT  
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Article 2 : Les représentants des collectivités territoriales sont nommés pour la durée de leur mandat électif. 
Les autres membres du comité sont nommés pour une durée de trois ans. 

 
Article 3 : Les recours contre le présent arrêté sont présentés devant le tribunal administratif dans un délai de 
deux mois à compter de la date de notification ou de sa publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 4 : La Directrice de la Délégation Départementale des Pyrénées-Atlantiques et le Secrétaire Général de 
la Préfecture sont chargées de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture des Pyrénées- Atlantiques. 

 
 

 
Fait à Pau, le  22 mai 2019               

Le Préfet                                          
 

 

 

 P/Le Directeur Général                                                                                Le Préfet,                                                                                                                                           
      de l'Agence Régionale de Santé         des Pyrénées-Atlantiques 
              Nouvelle Aquitaine 
        La Directrice Départementale 
         Des Pyrénées-Atlantiques 
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Arrêté préfectoral portant autorisation d’accès aux propriétés
privées dans le cadre de la réalisation d’inventaires du

patrimoine naturel

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L411-1A et L414-10 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892 modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

Vu la circulaire ministérielle du 2 octobre 2007 relative à l’accès à la propriété privée dans le cadre des
inventaires du patrimoine naturel de l’article L 411-5 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2019-02-18-016 du 18 février 2019 donnant délégation de signature au directeur
départemental des territoires et de la mer ;

Vu l’arrêté préfectoral n°  64-2019-02-19-007 en date du 19 février 2019 du directeur départemental des
territoires et de la mer donnant subdélégation de signature à la  cheffe du Service Environnement, Montagne,
Transition écologique, Forêt ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 64-2019-05-17-010 en date du 17 mai 2019 portant autorisation d’accès aux propriétés
privées aux agents du Conservatoire botanique national sud-atlantique dans le cadre de la réalisation d’inventaires
du patrimoine naturel ;

Vu la demande en date du 17 avril 2019 du président du Conservatoire botanique national sud-atlantique
portant  sur  son  programme  d’inventaire  du  patrimoine  naturel  dans  le  département  de  Pyrénées-
Atlantiques ;

Considérant  que  ces  inventaires  naturalistes  nécessitent  des  prospections  de  terrain  sur  des  propriétés
privées ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer ;

Arrête :

Article 1er :
Les agents du Conservatoire botanique national sud-atlantique sont autorisés à pénétrer dans les propriétés
privées, closes ou non closes (à l’exclusion des locaux à usage d’habitation), à franchir les murs et autres
clôtures et obstacles qui pourraient entraver leurs opérations, pour les besoins des inventaires sur la flore
sauvage et  sur les habitats  naturels à réaliser  en 2019 sur les communes du département des Pyrénées-
Atlantiques figurant sur la liste jointe en annexe 1 du présent arrêté.

Article 2 :
Chacun de ces agents sera en possession d’une copie du présent arrêté ainsi que d’un mandat établi selon le

1

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES

Direction départementale
des Territoires et de la Mer

Service développement rural,
environnement, montagne n°
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modèle figurant en annexe 2 du présent arrêté, qui seront présentés à toute réquisition.
Article 3 :
Les agents  ne pourront  pénétrer  dans les propriétés visées à  l’article  1 qu’après  l’accomplissement  des
formalités prescrites par l’article 1er de la loi du 29 décembre 1892 modifiée et rappelées ci-après :

- le présent arrêté est affiché à la mairie de chacune des communes concernées au moins dix jours avant et
doit être présenté à toute réquisition ;

- dans les propriétés closes, l’accès ne peut intervenir que cinq jours après la notification de l’arrêté au
propriétaire ou, en son absence, au gardien de la propriété. À défaut de gardien connu demeurant dans la
commune, le délai ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie  ; ce délai expiré, si la
personne ne se présente pas pour permettre l’accès, les agents pourront entrer avec l’assistance du juge du
tribunal d’instance.

Article 4 :
Les maires  des  communes concernées sont  invités à  prêter  leur  concours et,  au besoin,  l’appui  de leur
autorité pour écarter les difficultés auxquelles pourrait donner lieu l’exécution des opérations envisagées.

Article 5 :
Les indemnités qui pourraient être dues en cas de dommages résultants de ces opérations seront réglées, à
défaut d’accord amiable, par le tribunal administratif de Pau selon les modalités prévues au code de justice
administrative.

Article 6 :
Le présent arrêté est valable à compter de sa date de signature et jusqu’au 31 décembre 2019. Il sera périmé
de plein droit s’il n’est pas suivi d’exécution dans les six mois de sa date de signature.

Article 7 :
Le présent  arrêté sera affiché dans toutes  les communes visées  à l’annexe 1 à la  diligence des maires,
pendant toute sa durée de validité.

Article 8 :
L’arrêté préfectoral n° 64-2019-05-17-010 en date du 17 mai 2019 sus-visé est abrogé.

Article 9 :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Pau dans le délai de deux mois à
compter de sa date de notification ou de publication.

Article 10 :
Le  présent  arrêté  sera  notifié  au  directeur  du  Conservatoire  botanique  sud-atlantique,  au  directeur
départemental des territoires et de la mer, à la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et
du  logement  d’Aquitaine,  aux  maires  des  communes  concernées,  au  chef  du  service  départemental  de
l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, au chef du service départemental de l’Office national
de l’eau et des milieux aquatiques, au directeur de l’agence départementale de l’Office national des forêts,
qui sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Pau, le 21 mai 2019

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
et par subdélégation,

l’adjointe à la cheffe du service environnement, 
montagne, transition écologique, forêt,

Marine CHAVANNE

2
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ANNEXE 1 à l’arrêté n°
portant autorisation d’accès aux propriétés privées dans le cadre de la réalisation d’inventaires du

patrimoine naturel

LISTE DES COMMUNES VISÉES A L’ARTICLE 1er

ANGLET

ANGOUS

ANOS

ARBUS

AROUE-ITHOROTS-OLHAÏBY

ARTHEZ-DE-BÉARN

BALANSUN

BASTANÈS

BÉNÉJACQ

BIDART

BILLERE

BIRIATOU

BOUMOURT

CADILLON

CASTETPUGON

CASTILLON (CANTON 
D’ARTHEZ-DE-BÉARN)

CASTILLON (CANTON DE 
LEMBEYE)

GELOS

GUICHE

HENDAYE

LASSEUBE

LOUBIENG

LUCQ-DE-BÉARN

MESPLÈDE

MONEIN

NABAS

NAVARRENX

ORÈGUE

PRÉCHACQ-JOSBAIG

PUYOÔ

RIVEHAUTE

SAINT-JEAN-DE-LUZ

SAULT-DE-NAVAILLES

SUS

URRUGNE

3
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ANNEXE 2 à l’arrêté n°
portant autorisation d’accès aux propriétés privées dans le cadre de la réalisation d’inventaires du

patrimoine naturel

MANDAT

pour l’accès aux propriétés privées dans le cadre des inventaires
du patrimoine naturel réalisés par le Conservatoire botanique sud-atlantique

Je soussignée,

Madame  Coralie  PRADEL,  Directrice  générale  des  services  du  Conservatoire  botanique  national  sud-
Atlantique,

certifie que :

« Madame, Mademoiselle, Monsieur, Prénom, NOM, organisme »

est mandaté, dans le cadre et en application de l’arrêté préfectoral n° …………….ci-joint, pour réaliser les
inventaires de la faune sauvage des Pyrénées-atlantiques qui nécessitent l’accès aux propriétés privées.

Fait à Audenge, le

Signature Cachet

4
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DDTM

64-2019-05-23-001

arrêté préfectoral du 23/05/2019 portant autorisation de

circuler sur les plages

commune : Hendaye

pétitionnaire : F Bertière
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DDTM64

64-2019-05-15-007

A64 La Pyrénéenne - Dérogation à l'arrêté permanent

portant règlementation de la circulation sous chantier -

Fermeture entre Bayonne et Briscous pour procéder à des

travaux de pose de panneaux du lundi 20 mai au vendredi 7

juin 2019 de 9h à 18h sens Toulouse/Bayonne et de 8h à

17 h sens Bayonne/Toulouse

A64 La Pyrénéenne - Dérogation à l'arrêté permanent portant règlementation de la circulation

sous chantier - Fermeture entre Bayonne et Briscous pour procéder à des travaux de pose de

panneaux du lundi 20 mai au vendredi 7 juin 2019 de 9h à 18h sens Toulouse/Bayonne et de 8h à

17 h sens Bayonne/Toulouse
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DDTM64

64-2019-05-20-006

Arrêté dérogeant aux arrêtés inter-préfectoraux portant

règlementation de la circulation sous chantier sur les

autoroutes A63 et A64 - fermeture partielle de la

bifurcation A63/A64 pour la réalisation de travaux

d'entretien et d'inspection du viaduc de l'Adour du 22 au 24

mai 2019 

Arrêté dérogeant aux arrêtés inter-préfectoraux portant règlementation de la circulation sous

chantier sur les autoroutes A63 et A64 - fermeture partielle de la bifurcation A63/A64 pour la

réalisation de travaux d'entretien et d'inspection du viaduc de l'Adour du 22 au 24 mai 2019
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Direction régionale des douanes

64-2019-05-17-016

Implantation débit de tabac Larressore

Implantation d'un débit de tabac à Larressore (64480)
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DÉCISION D'IMPLANTATION
D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE LARRESSORE

LE DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES DOUANES DE NOUVELLE AQUITAINE

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment ses articles 8 à 19 ;

Considérant la situation du réseau local des débitants de tabac ;

Considérant que la  Chambre  syndicale  départementale  des buralistes  du Pays Basque  a été  régulièrement
consultée ;

DÉCIDE

l'implantation d'un débit de tabac ordinaire permanent sur la commune de. Larressore (64480)

En application des articles 14 à 19 du décret susvisé, l'attribution du débit sera effectuée prioritairement par
appel à transfert, et à défaut, par appel à candidatures.

Fait à Bayonne, le 17 mai 2019

P/Le Directeur Interrégional des douanes de Nouvelle Aquitaine,
L’administrateur des douanes, directeur régional à Bayonne,

Patrice FRANÇOIS

Cette décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Pau dans les deux mois suivant la date de
publication de la décision.
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PREFECTURE

64-2019-05-24-003

20190524164540061

Arrêté préfectoral d'autorisation du grand prix historique de Pau 
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PREFECTURE

64-2019-05-24-001

AP HOMOL VILLEFRANQUE 2019
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PREFECTURE

CABINET

BUREAU DE LA SECURITE PUBLIQUE
ET DES POLICES ADMINISTRATIVES

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA COHESION SOCIALE

POLE  JEUNESSE, SPORTS ET VIE ASSOCIATIVE

ARRETE n°

PORTANT MODIFICATION DE
L’HOMOLOGATION DU CIRCUIT AUTOS-

MOTOS DE

« BELLEVUE » à VILLEFRANQUE

LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code du sport et notamment ses articles R. 331-35 à R. 331-45 -1 ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives ;

Vu l’arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2016-141-001 du 20 mai 2016 portant homologation du circuit autos-motos de
Villefranque ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 64-2019-01-22-001 du 22 janvier 2019 portant organisation de la commission
départementale de la sécurité routière en formations spécialisées et notamment la formation «organisation de
manifestations sportives» ;

Vu l’avis émis par la formation spécialisée "organisation de manifestations sportives" de la commission
départementale de la sécurité routière lors de sa réunion du 13 mai 2019 ;

Considérant qu’afin de prendre en compte les modifications apportées au circuit notamment en ce qui concerne sa
longueur suivant les spécialités autos ou motos, il convient de modifier en conséquence l’arrêté d’homologation
sus-énoncé ;

SUR proposition du sous-préfet, directeur de cabinet ;

A R R E T E

Article 1er – Les articles 2, 3 et 4 de l’arrêté préfectoral  n° 2016-141-001 du 20 mai 2016 portant homologation
du circuit autos-motos de Villefranque sont modifiés ainsi qu’il suit.

« Article 2 – Il s'agit d'un circuit en terre d'une longueur de 873 pour les automobiles, de 925 mètres pour les
motos et d'une largeur comprise entre 13 et 17 mètres, destiné aux disciplines suivantes :
- courses sur prairie, motos, side-cars et quads,
- cross-car et auto cross et toute autre discipline prévue par la FFSA.
La longueur de la plus longue ligne droite est de 90 mètres.
La distance entre la ligne de départ et le premier virage est de 70 mètres.
La piste est délimitée par des talus de terre, des pneus et des rails
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Dans le cadre de la pratique motos, les rails situés en bordure de piste doivent être protégés par des pneus et une
chicane de freinage est aménagée sur la plus grande ligne droite.
La piste est délimitée par des talus en terre, des pneus et des rails.
L’utilisation de pneus de camions ou de tracteur est interdite.
Les obstacles fixes situés en bordure de piste font l’objet de protections jusqu’à 2 mètres de hauteur minimum.
Le sens d'utilisation de la piste est celui des aiguilles d'une montre.
Les départs des épreuves motos sont de type grille mécanique (plan joint en annexe.
Les départs des épreuves autos (feux 3 couleurs) et motos (grille mécanique) sont situés à des niveaux différents
(plans joints en annexe).

Article 3 - Pour chaque type le nombre maximum d’engins en piste simultanément est le suivant :
Autos catégorie 1 (berline, 2cv, 4L)
25 jusqu’à 602 cc
15 pour les cylindrées de moins de 1000 cc
15 pour les cylindrées de plus de 1000 cc
35 en endurance offroad en départ lancé

Autos catégorie 2 (monoplace TT : autocross, sprintcar, buggy) et SSV
18 pour les cylindrées de moins de 600 cc
18 pour les cylindrées de plus de 600cc

Autos catégorie 3 (camions)
8 véhicules

Motos
- 37 motos solos (+ 20% lors des essais)
- 20 side-cars et  quads (+20% lors des essais). 

Article 4 – 11 postes minimum de commissaires de piste sont aménagés le long du circuit. Ils doivent
permettre d'accueillir chacun, en toute sécurité, 3 commissaires et leur matériel. Ils doivent être situés à des
endroits non exposés, visibles des pilotes en condition de course et permettre un contrôle de l’ensemble du
circuit ».

Le reste sans changement.

Article 2 – Conformément à l’arrêté préfectoral  n° 2016-141-001 du 20 mai 2016, le circuit de Bellevue à
Villefranque est homologué jusqu’au 19 mai 2020.

Article 3- le sous-préfet directeur de cabinet, le sous-préfet de Bayonne, le maire de Villefranque, le colonel
commandant le groupement de gendarmerie des Pyrénées-Atlantiques, le directeur départemental des territoires et
de la mer, le directeur départemental des services d'incendie et de secours, la directrice départementale de la
cohésion sociale, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs et dont une copie sera transmise à M. Julien Ruiz, président du club auto moto
Milafranga

Fait à Pau, le 24 mai 2019
            Le préfet,

          Pour le préfet et par délégation,
              Le directeur des sécurités,

           Denis BELUCHE
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Préfecture

64-2019-05-20-005

arrêté portant attribution de la médaille de la famille

promotion 2019

arrêté portant attribution de la médaille de la famille promotion 2019
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PREFECTURE

64-2019-05-24-004

Arrêté portant création du syndicat intercommunal pour la

gestion des équipements de Josbaig
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PREFECTURE

64-2019-05-28-001

Ordre du jour de la Commission départementale

d'aménagement commercial - CDAC du 02 07 2019
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COMMISSION DEPARTEMENTALE D'AMENAGEMENT COMMERCIAL

Préfecture - salle louis Barthou - entrée 1 - rez-de-chaussée 

ORDRE DU JOUR

Réunion du mardi 2 juillet 2019

à partir de 14 heures 30

Horaire n° dossier NATURE et LIEU DEMANDEUR

14H30 2019-002 Extension d'un ensemble commercial, 
par la création de 2 cellules commerciales  

sis 14-16, avenue André Marie Ampère à Lons

SCCV ESSOR AMPERE

Futur promoteur

représentée par 
Mme Loubna LOUZA, directrice 
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